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des IUFM consacre à la première un modu-
le de 3 heures basé sur les aspects institu-
tionnels de la loi. Quant à la formation des
enseignants spécialisés, elle stagne, voire
elle baisse: 1961 départs en FC en 2005,
1842 en 2007…
La « professionnalité » de l’école dans
l’éducation des élèves en situation de han-
dicap se construit aussi avec les AVS. Leur
intervention est cohérente avec le texte,
mais leur situation ne l’est toujours pas.
Leur nombre reste insuffisant (lire page 18).
La question de la pérennisation de leurs
postes précarisés et celle de leur formation,
restent posées. Et puis l’administration les
gère davantage comme des crédits pédago-
giques que comme une ressource éducative.
Le parcours scolaire des élèves ne s’arrête
pas à la fin du CM2. Pour le collège le mi-
nistère annonce une hausse du nombre
d’UPI et une meilleure répartition géogra-
phique. Leur travail est indispensable au
continuum du parcours scolaire des adoles-
cents (lire pages 16 et 17). Les promesses
réitérées de Xavier Darcos doivent être sui-

vies d’effets.
Et puis, le principe de l’accessibilité forte-
ment affirmé par la loi a bien du mal à se
mettre en place. Sur le plan de l’accès phy-
sique aux écoles, les normes ne sont pas en-
core établies et les coûts sont de toute façon
élevés. Sur celui de l’ergonomie, des maté-
riels, des techniques éducatives, des nou-
velles technologies, beaucoup reste à faire.
Mardi dernier, le ministre de l’éducation na-

tionale n’a pas éclairé la lanterne des ensei-
gnants. « Il y a beaucoup de déclaratif, il a
réaffirmé des choses prévues par la loi mais
on reste sur notre faim en terme de mesures
concrètes » affirmait mardi Arnaud de
Broca, le président de la Fnath (Fédération
nationale des accidentés du travail et handi-
capés). Un constat qui vaut aussi pour l’éco-
le.

À QUAND LA RÉALISATION CONCRÈTE DES AMBITIONS ?

106974 enfants handicapés étaient scolarisés en 2003-2004, 155000 en 2007 entre ces deux
dates la loi sur le handicap a été votée. Cette augmentation a demandé un effort évident de
la part des équipes enseignantes qui ont fait preuve d’engagement et de professionnalisme.
Pour le SNUipp, l’investissement institutionnel n’est pas à la hauteur que ce soit en terme de
formation, d’accompagnement, de moyens financiers mis en œuvre. Les départs en forma-
tion spécialisée stagnent. Pourtant, pour exemple, 40 % d’enseignants en CLIS sont aujour-
d’hui encore sans formation. Dans les classes ordinaires, la formation initiale et continue
reste largement insuffisante. Des formations communes aux différents acteurs nécessaires
pour mettre en œuvre la coopération entre le milieu ordinaire et le secteur médico social sont
quasi inexistante. Concernant les AVS, il est nécessaire de sortir du dispositif précaire actuel
de l’accompagnement. Il faut pérenniser les emplois et réfléchir à la définition de ces nou-
veaux métiers.

Photos extraites du DVD gratuit « Au-dessous des nuages » réalisé par l’Association la souris verte et la Cuisine aux
images. Ce documentaire de 6 films est à destination du jeune public, pour parler du handicap, de la différence, de la di-
versité. À utiliser sans modération.
http://enfantdifferent.org/audessusdesnuages/Site/audessusdesnuages.html
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alle 108, 1er étage. Pour quiconque
cherche l’UPI (unité pédagogique
d’intégration) du collège Carnot
d’Auch dans le Gers, rien de plus faci-

le, elle est au centre de l’établissement. « La
classe, c’est le camp de base, explique
Christine Alibert enseignante de l’UPI. C’est
à partir d’ici que les élèves intègrent les
classes des collégiens du même âge. » Ils
sont 10, âgés de 11 à 14 ans et souffrent de
déficience intellectuelle et de troubles cogni-
tifs. Leur emploi du temps « cousu main » se
découpe entre-temps d’intégration dans les
classes, temps au sein de l’UPI et interven-
tions d’autres partenaires (SESSAD, ortho-
phoniste, stage en établissements…). Les en-
fants sont intégrés dans les classes, seuls,
avec l’enseignante ou avec Irla Schnible,
l’AVS co de la classe, pour les cours d’arts
plastiques, d’EPS, de musique mais aussi de
technologie, d’Histoire-Géographie et de
mathématiques selon les envies et les capaci-
tés. « Les professeurs de collège sont partie
prenante de l’ouverture de l’UPI sur le col-
lège. Quatre d’entre eux ont d’ailleurs passé
le 2CA-SH » ajoute Christine Alibert. L’UPI
Carnot existe depuis 2001. Il en existe deux
autres dans le département à Eauze et à l’Isle
Jourdain. À la rentrée, la quatrième ouvre
dans un collège voisin à Auch. Car la de-
mande existe, la liste d’attente est longue et
la création de la nouvelle structure ne l’a pas
épuisée. La loi sur le handicap de 2005 n’a
fait que rendre encore plus naturelle l’exis-
tence de ces dispositifs d’intégration qui
donnent un autre espace pour les parcours

S

AUCH
TOUT

À Auch, les partenaires de
l’UPI du collège Carnot se sont
réunis pour réfléchir aux
parcours scolaires et de
formation des jeunes. Une
réflexion qui consolide le
travail déjà mis en place au
sein du collège.

François-Richard Joubert
Vice-Président de

l’Association Nationale des
CREAI (Centre Régional

pour l’Enfance et
l’Adolescence Inadaptées)

L’offre de formation, à mon avis actuelle-
ment insuffisante, doit rapidement se déve-
lopper et comporter des moments partagés

avec les partenaires de la scolarisation.
Certains modules du CAPASH doivent-ils

passer dans la formation initiale? S’il est dif-
ficile de penser que l’on pourrait préparer,
instantanément, tous les enseignants à ac-

cueillir tous les élèves handicapés, il est ur-
gent de les préparer à rencontrer la différen-

ce, à savoir la regarder pour voir au-delà.

Quelle piste se dégage du côté d’autres
professionnels?

Sous l’impulsion de Valérie Létard,
Secrétaire d’Etat chargée de la solidarité, un
travail s’organise autour d’un "plan métier"

du champ social et médico-social. Les tra-
vaux tardent à s’organiser autour d’une

ébauche présentée au CNCPH. Tous les pro-
fessionnels du secteur sont, également,

concernés. Suffira-t-il de les préparer à de
nouvelles pratiques commandées par de nou-
velles modalités d’intervention et de prise en

compte des besoins et aspirations des per-
sonnes handicapées, ou faudra-t-il, même,

aux limites de ces nouvelles pratiques, défi-
nir de nouveaux métiers ? La question se

pose. La réflexion s’impose avec les ensei-
gnants partenaires de plus en plus privilé-

giés.

La Loi de 2005 stipule que tous les profes-
sionnels de ce secteur doivent être formés.

De quel type de formation parle-t-on?
Cette loi dite "pour l’égalité des droits et des

chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées" modifie profon-

dément notre politique médico-sociale, tant
par le fait qu’elle apporte, enfin, une défini-
tion du handicap (art. 2) que par ses points

forts autour des concepts tels que compensa-
tion du handicap et accessibilité "aux institu-
tions ouvertes à l’ensemble de la population

et le maintien dans un cadre ordinaire de
scolarité, de travail et de vie". Un tel projet

suppose que tous les professionnels soient
préparés à sa mise en œuvre par une forma-

tion portant aussi bien sûr le savoir, le sa-
voir-faire, le savoir être que, et surtout, le sa-
voir être ensemble car l’action est de plus en

plus pluridisciplinaire. Savoir prendre en
compte "le projet de vie de la personne"

suppose ajouter l’écoute au regard porté sur
la personne : important changement d’attitu-

de qui impose de nouvelles aptitudes.

Quel regard portez-vous sur la situation
dans l’Éducation Nationale?

Scolariser tous les enfants et adolescents en
situation de handicap : tel est le projet. Le

mener à bien, commande de fortes inflexions
tant dans la formation initiale que continue.

« Un changement d’attitude qui
impose de nouvelles aptitudes. »
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scolaires de ces élèves. Pour chaque enfant,
il faut trouver des réponses, des cursus qui
s’articulent de façon progressive. Tous les
élèves de l’UPI Carnot arrivent des diffé-
rentes CLIS du département mais pour être
accueillis ils doivent « disposer d’une capa-
cité de communication compatible avec les
enseignements scolaires, les situations de vie
et d’éducation collectives » comme le préci-
se une petite plaquette que l’enseignante a
réalisée pour les parents et les enseignants du
collège. Pour un des élèves, la scolarisation
en UPI ne se fait qu’à mi-temps. Il est au col-
lège le matin et l’après-midi il est accueilli
dans un établissement spécialisé qui seul
peut lui prodiguer les soins dont il a besoin.
Pour Fabienne Vayrette, conseillère pédago-
gique ASH, « les parcours de scolarité, qui
amènent les enfants d’un établissement à
l’autre, imposent un travail en cohérence de
chacun des professionnels ». Une exigence
qui a amené les différents partenaires de
l’UPI Carnot à monter un groupe de travail
pour questionner ces parcours. SEGPA, SES-
SAD, IME, IMpro, enseignante référente,
RASED, UPI, conseillère pédagogique, tous
ces dispositifs et personnels étaient représen-
tés. « Ces rencontres ont été intéressantes à
bien des titres. Cela nous a permis de recen-

ser les offres de formation exis-
tante, de définir les spécificités
de chacun mais aussi de façon
plus informelle de mieux
connaître les savoir-faire de
chacun ». Quatre réunions se
sont tenues dans l’année. Le
bilan sera transmis aux autres
UPI du département avec des
exemples d’outils, de conven-
tions type entre établisse-
ments… Cependant, dans un dé-
partement rural comme le Gers,
les structures ne sont pas nom-
breuses, certains handicaps ne
sont pas pris en charge et la
question des distances entre éta-
blissements est problématique
notamment pour rencontrer les
parents. Pour Christine Alibert,
ces réunions ont permis d’ima-
giner de vive voix les accueils
en stage des élèves de sa classe
en SEGPA ou en IMPro. « Il
n’existe rien de comparable pour une liaison
avec les collègues de Clis, regrette-t-elle, ces
temps de concertation méritent d’être forma-
lisés ». Pour l’heure, Christine propose des
orientations pour certains de ces élèves. L’un

d’entre eux partira à la rentrée en IMPro. « Je
l’ai visité, raconte-t-il, le matin je suis allé en
atelier pour construire des maisons, j’ai aussi
travaillé le bois. » Aujourd’hui, dans la classe,
il travaille à corriger seul l’épreuve blanche du
CFG auquel il s’est essayé avec succès.
Pendant ce temps, Christine avec d’autres
élèves travaille la soustraction tandis que deux
autres sont sur les ordinateurs de la classe à ré-
soudre des problèmes avec Irla. Car la mission
de Christine c’est aussi assurer un soutien pé-
dagogique adapté aux potentialités des élèves
principalement dans la maîtrise de la langue et
en mathématiques. Mais bientôt, une classe de
6ème dans laquelle deux élèves de l’UPI suivent
certains cours frappe à la porte. Les élèves
viennent visiter l’exposition réalisée par la
classe dans le cadre d’un projet sur l’Europe
auquel 27 classes de l’établissement ont parti-
cipé. Les deux élèves qui intègrent la classe
présentent le travail, un exercice difficile
qu’elles réalisent avec timidité mais volonté
devant des élèves volubiles et remuants. Un
gage de naturel !

Glossaire
UPI : Unité pédagogique intégrée (collège)
SESSAD : Service d’enseignement général et professionnel à domicile
2CA-SH: Certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation
des élèves en situation de handicap (2d degré)
IME : Institut Médico-éducatif
IMpro : Institut Médico-professionnel
CFG : Certificat de Formation Générale

Effectifs
-Environ 125000 jeunes environ sont sous la responsabilité d’établissements sanitaires
et médico-sociaux.
-Les effectifs de Clis ont diminué du fait de la résorption des effectifs issus des classes
de perfectionnement (de 61600 en 1990-1991 à 37669 en 2006-2007).
-9 400 élèves sont scolarisés dans 1243 UPI (collège, lycée général ou professionnel). Il
est prévu 2000 UPI dans 2 ans.

AUCH
AUTOUR DE L’UPI
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sertion professionnelle des personnes
handicapées au sein des fonctions pu-
bliques d’Etat. Or, depuis 2 ans, elle ne
verse pratiquement rien, car elle a ob-
tenu de l’assemblée nationale un
amendement lui donnant droit de dé-
duire de sa contribution… les salaires
des AVS, au titre de « l’effort fait pour
la scolarisation des élèves
handicapés ».

Le taux d’emploi de per-
sonnes handicapées dans
l’éducation nationale s’élè-
ve à 3,1 % au lieu des 6 %
prévus par la loi. Plusieurs
explications à ce mauvais
chiffre peuvent être avan-
cées. Il y a peu d’handica-
pés au niveau de la licence
or l’éducation nationale est
composée à 80 % de pro-
fesseurs. Par ailleurs, les
concours ont souvent
constitué un obstacle
(épreuves d’EPS par
exemple). C’est pour cela
que la FSU a signé le pro-
tocole sur l’emploi des per-
sonnes handicapées dans la
fonction publique, qui permet le recru-
tement par voie contractuelle. 100
postes de contractuels ont été créés
dans le 1er degré l’année passée.
Cependant, les choses n’avancent pas
beaucoup. Aurait-on peur de devoir
faire face à des dépenses pour l’accom-
pagnement, l’assistance des
personnes ? Déjà, de par son mauvais
taux d’emploi, l’EN devrait verser plu-
sieurs millions d’euros au Fonds d’in-

DES ENSEIGNANTS HANDICAPES ?
Pour une école accessible
Pour la mise en accessibilité des établisse-
ments recevant du public (ERP), une commis-
sion de l’accessibilité sera chargée, dans
chaque collectivité territoriale, des diagnostics
et de la mise en œuvre. Une lourde charge
pour les communes, même si les normes se-
ront a priori moins contraignantes pour les
écoles (textes en cours de rédaction). Une
étude* de janvier 2007 estimait à
130000 euros le coût moyen par école.
L’accessibilité à l’école touche tout à la fois
l’espace (taille de la classe, facilité des dépla-
cements, sécurité), les matériels (éclairages,
mobiliers, matériels pédagogiques adaptés…),
les techniques éducatives, l’environnement
humain de l’école… La coopération avec les
équipes de professionnels de l’aide – éduca-
teurs, enseignants spécialisés… - a aussi un
double objectif, celui d’aider l’enfant à
s’adapter à son environnement et celui d’aider
l’école à répondre aux besoins de l’enfant.
Emblématiques de l’accessibilité de l’école,
les auxiliaires de vie scolaire (AVS) exercent
un travail d’accompagnement et de média-
tions entre l’enfant et sa famille d’une part, et
les milieux scolaires et éducatifs de l’autre.
Sans oublier un acteur majeur introduit par la
loi, l’enseignant référent, qui aide l’école à
concevoir le Projet Personalisé de
Scolarisation (PPS) et est le garant du par-
cours scolaire du jeune.
L’enjeu porte aussi sur les pratiques scolaires
qui doivent évoluer. Ainsi les aménagements
d’épreuves (tiers temps ou autres), prévus uni-
quement pour les examens officiels, devraient
être appliqués à toutes les épreuves de contrô-
le continu ou aux évaluations faites couram-
ment en classe. Les nouvelles technologies
sont aussi un facteur d’accessibilité important
autant du point de vue matériel, que de celui
des contenus d’enseignement et des usages
pédagogiques (logiciel pour l’enseignement
de la géométrie à des jeunes avec un déficit
visuel par exemple). En ce sens l’accès aux
ressources et la formation, pourtant jugés
comme essentiels, sont trop souvent absents.

* diligentée par Accèsmétrie, Dexia, l’Apajh et la
Fédération française du bâtiment

Combien d’élèves en situation de handicap à l’école ?
89000 élèves en 2002, 106974 en 2003-04, et à la rentrée 2007, 160000, soit une
augmentation de + 20 % par rapport à 2005! Le nombre de jeunes non scolarisés,
déscolarisés, ou plus généralement sans solution, est estimé entre 10000 et 20000.

Accompagnement par les AVS
À la rentrée 2007, 2700 AVS-i se sont ajoutés aux 4827 AVS-i et aux 1626 AVS-co
(pour les Clis et les Upi), ainsi qu’aux 7185 personnes en contrats précaires
(emplois de vie scolaire), pour l’accompagnement de 30000 élèves qui en ont
bénéficié de quelques heures jusqu’à plein-temps.

Enseignants référents
Au nombre de 1100 en 2005, ils sont 1250 en 2008, un nombre encore très
insuffisant. Quelques postes sont occupés par des enseignants non spécialisés. Ils ont
en charge un nombre de dossiers qui varie de 150 à plus de 300! Et leurs conditions
de travail (durée, amplitude annuelle, défraiement, équipement, formation), comme
l’étendue de leurs missions, sont très disparates selon les départements.
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« VOIR CE QUI EST POSITIF ET CE QUI NE
MARCHE PAS »

Jean-Marie Schleret analyse le bilan de l’application de la loi handicap de 2005.

Que penser de cette loi 3 ans après?
En dépit de toutes les critiques, c’est vérita-
blement une grande loi, inscrite de manière
indélébile dans le socle républicain. La loi
de 1975 visait surtout à protéger les per-
sonnes handicapées. Là, ce n’est plus une
loi « en faveur de », c’est une loi dite d’in-
clusion qui affirme la participation et la ci-
toyenneté des personnes handicapées: leur
place est au cœur de la société, au milieu de
tous. De plus, pour la première fois, il y a
une définition complète du handicap. Le
terme de « en situation de handicap » n’a
pas été retenu mais parler de la
« personne » handicapée plutôt que du
« handicapé » n’est pas encore acquis!
Cette loi affirme le droit commun pour tous
sur la base des deux grands principes de la
compensation et de l’accessibilité.

Où en est-on de la mise en œuvre de ces
principes?
C’est là qu’il faut voir ce qui est positif, ce
qui ne marche pas et ce qui nous attend en
terme d’efforts à poursuivre. La compensa-
tion est à double versant. La compensation
individuelle se fait sur la base nouvelle
qu’est le projet de vie de la personne qui,
pour les enfants, inclut le projet personnali-
sé de scolarisation. Projet à partir duquel se
met en œuvre le plan de compensation avec
toutes les aides techniques et humaines,
pour tous les types de handicap, y compris
le handicap psychique. Le deuxième ver-
sant institutionnel doit permettre d’avoir les
outils pour répondre aux besoins, attentes et
évolutions. Comme par exemple au niveau
de l’école en lien avec le secteur médico-
social, et éventuellement les prises en char-
ge plus lourdes, et tout ce qui va avec en
terme de transport, logement, vie familiale
et sociale… S’il manque un élément, si
l’édifice est bancal, la belle conception
d’égalité, de citoyenneté et de fraternité ne

marche pas. Là il y a beaucoup à dire. Les
MDPH(1) sont complètement engorgées
(80000 dossiers en souffrance dans le 93,
2000 à 3000 dans le 54). Il y a beaucoup
d’insuffisances : problèmes d’équité entre
les départements, absence de coordination
et de lisibilité entre les différents schémas
départementaux (équipements et services
scolaires/médico-sociaux/sanitaires/…).
Les fonctionnements et l’organisation insti-
tutionnelle sont à redéfinir.

Et du côté de l’accessibilité?
L’accessibilité, c’est l’accès à la vie en so-
ciété en général et pas seulement l’accès
aux bâtiments. C’est un changement de re-
gard qui doit s’exercer au niveau le plus
proche, celui des collectivités territoriales,
sinon cela ne sera pas gagné. Tous les do-
maines sont concernés (emploi, transport,
logements, loisirs, culture, sport…). D’ici
2015 tous les établissements devront être
accessibles dans le secteur de l’enseigne-
ment. Les diagnostics commencent à peine
dans les universités. On peut constater que
les règles d’évacuation, non revues pour
certaines depuis 30 ans, motivent encore
des refus de scolarisation. Depuis le 7 dé-
cembre dernier, un décret a étendu les com-
pétences de l’observatoire de la sécurité et
de l’accessibilité des établissements d’en-
seignement et un guide a été édité. Mais
l’accessibilité ne se définit pas seulement
en termes matériels. À l’école, elle est aussi
pédagogique, avec les accompagnements
nécessaires. C’est indissociable. Ainsi en
même temps que la création des unités
d’enseignement dans les services et établis-
sements médico-sociaux, les textes visant la
coopération entre les secteurs scolaire et
médico-social seront mis en œuvre à la ren-
trée 2008. Mais il reste que les difficultés
d’accès à l’école renvoient beaucoup au
manque d’AVS et à leur formation insuffi-

sante : sans ces deux garanties, on risque de
voir apparaître une attitude inverse, celle du
rejet.

Quelle est la première urgence?
Les ressources. Elles ne sont pas au rendez-
vous. En mars les 30000 manifestants, « ni
pauvres ni soumis » ont exprimé un senti-
ment de trahison et tiré le signal d’alarme.
Les revenus ne sont pas revalorisés en
temps et heure et personne ne veut d’un re-
venu d' « insertion » pour les personnes
handicapées. Les propositions de calcul de
ressources doivent se fonder sur de véri-
tables revenus d’existence.

(1) Maisons départementales des personnes han-
dicapées

Président du Conseil national consultatif
des personnes handicapées

Jean-Marie
Schleret

Entretien avec
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Métier

Quand l’objet du quotidien devient
source d’expression artistique. C’est
tout le sens des projets menés par des
classes de Loire-Atlantique qui ont
présenté leurs œuvres, le 17 mai der-
nier, lors des rencontres d’art amateur
« les belles chaises » à Nantes. Ce jour,
les chaises installées dans la rue s’ex-
posent comme autant de support à des
tableaux, des sculptures, des peintures,
des poèmes ou des photos,… Les
élèves de CE2 de l’école Jean Moulin

ont ex-
p l o r é
l ’obje t
t o u r .
Dans ce
quartier
en ZEP
en com-
p l è t e

rénovation urbaine, « c’était l’occa-
sion pour les enfants d’exprimer leurs
regards, leurs émotions sur un envi-
ronnement quotidien en plein boule-
versement, des tours détruites étage
par étage aux nouvelles qui se dres-
sent » témoigne Maud Lambert, la

maîtresse. Les élèves ont bâti des tours
en kapla, d’autres en vaisselles plas-
tiques colorées. Chaque œuvre donnait
l’occasion de se questionner sur la
technique, les matériaux à utiliser, la
manière de réaliser chaque production.
Chacun a ensuite utilisé des mots écrits
en grosses lettres de couleur pour ex-
primer ses ressentis, ses impressions.
La guirlande de mots s’est ainsi expo-
sée sur les tours construites avec des
chaises lors de l’exposition.
L’enseignante loue l’aide et le partena-
riat dont elle a bénéficiés. D’une part,
le projet est né suite à une action de
formation menée par Pierre Reynert,
CPC en arts visuels. « Cela nous a per-
mis d’amorcer la réflexion et de lancer
des pistes de travail et une démarche
pour travailler sur l’objet en art » se
réjouit Maud. D’autre part, une fois le
projet monté, artistes et étudiants de l'
Erban ( École Régionale des Beaux-
arts de Nantes) sont intervenus auprès
des enfants dans les classes pour les
aider à réaliser leur production.
http://www.erba-nantes.fr/

NANTES EXPOSE SES CHAISES

ARTS

Les expérimentations pédagogiques se
mettent en lumière sur Eduscol, le site du
ministère. Depuis le début du mois, il est
possible de consulter une bibliothèque qui
répertorie toutes les initiatives pédago-
giques innovantes en école maternelle et
élémentaire. Un moteur de recherche per-
met de sélectionner un ou plusieurs cri-
tères: selon les académies, ou un thème de
travail allant de l’évaluation, à l’aménage-
ment du temps en passant par l’interdisci-
plinarité et l’EDD, l’histoire des arts….
http://eduscol.education.fr/D0216F/bdd_accueil.php

UNE BIBLIOTHÈQUE SUR EDUSCOL

EXPERIMENTATIONS
L’Université Louis Pasteur de Strasbourg a
mis en ligne Utv, une chaîne de télévision lo-
cale, sur internet. Son objectif est de « faire
connaître le monde de la recherche, de l’en-
seignement supérieur et plus largement de la
culture scientifique et technique ». Une série
de vidéos est consacrée aux sciences de l’édu-
cation sous le chapitre « Enjeux de l’éducation
et de la formation au 21ème siècle ». La plu-
part des émissions sont construites autour
d’une table ronde qui permet à plusieurs inter-
venants de faire le point sur des sujets tels la
formation des enseignants, la mixité en ques-
tions, la famille dans tous ses états, l’école pri-
maire en Europe… On notera par ailleurs une
conférence d’André Giordan, professeur à
l’université de Genève, sur « Que sera l’école
en 2050? ».
http://utv.u-strasbg.fr/series.asp?idSerie=37

UNE TELE SUR LE NET

RECHERCHE

Microsoft fait une offre à tous les ensei-
gnants. Jusqu’à la rentrée 2008, le site
www.officepourlesenseignants.fr, conçu
avec Nathan, Hachette, France 5 et iTop,
propose librement des documents pédago-
giques élaborés par des enseignants autour
de l’utilisation d’Office 2007. Vidéos, do-
cuments numériques classés par discipline
sont ainsi disponibles. Sur ce même site,
les enseignants pourront à partir du 18 juin
télécharger gratuitement le pack office pro-
fessionnel 2007 à leur domicile. Il suffit
pour cela de posséder une adresse électro-
nique académique active qui réceptionnera
la clé de validation du logiciel. Cette initia-
tive s’inscrit dans le cadre d’un accord
signé avec le ministère de l’Éducation na-
tionale en 2003. La démarche ne se veut
pas gratuite pour rien. L’éditeur se donne
ainsi les moyens de lutter contre la concur-
rence des logiciels libres. Pour rappel,
OpenOffice propose des logiciels, des tuto-
riels et des ressources gratuites aux ensei-
gnants et aux enfants depuis 1998.
http://www.officepourlesenseignants.fr
http://scideralle.org

SUITE BUREAUTIQUE
POUR LES ENSEIGNANTS

INFORMATIQUE

« Nous avons été
conduits à constater,
après d'autres, que la
catégorie sociale
d'appartenance du parent
n'est pas sans rapport
avec sa manière d'être à
l'école. Pour autant, cette
appartenance n'en épuise
pas l'analyse. »

Martine Kherroubi
maître de conférences en so-

ciologie de l'éducation
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est un peu par hasard que Laetitia s’est re-
trouvée en Allemagne il y a 2 ans: un prof
d’IUFM dans les Vosges qui fait du démar-

chage pour un échange franco-allemand car il n’y a
pas de candidat… et la voilà partie. Cette première
année s’est passée de façon « conventionnelle » si
l’on peut dire, à enseigner le français une heure par
semaine à toutes les classes de l’école, de la 1ère

année (CP) à la 4ème (CM1). Même si la découverte
d’un nouveau pays et d’un nouveau système lui ont
beaucoup apporté, Laetitia a trouvé cette course
entre les classes et les élèves particulièrement
« sportive ».
Deux ans plus tard, la voilà repartie. Mais cette fois
Laetitia est sur un projet de classe bilingue, à l’ini-
tiative des parents d’élèves de Karlsruhe, avec deux
enseignantes à temps plein dans un CP de 27 élèves,
qui font toutes leurs préparations en commun et qui
communiquent chacune dans sa langue. Pour
Laetitia, les progrès des élèves sont incomparables.
« Même si on ne fait pas de gram-
maire française, les élèves me ré-
pondent avec de petites phrases.
Ils n’ont quasiment aucun accent,
seulement en m’écoutant parler,
et alors qu’ils ne connaissaient
aucun mot de français en début d’année. Nous assu-
rons tous les cours à deux et nous nous entendons
parfaitement. » L’expérience se poursuivra l’année
prochaine au CE1 alors qu’un nouveau CP bilingue
démarrera.
Laetitia, qui est maintenant bilingue, a particulière-
ment apprécié le cadre de l’échange, le fait de
conserver son poste, les réunions avec l’ensemble
des participants aux échanges, le suivi de l’Office
franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ), la prime
annuelle… Elle voit arriver la fin de l’année avec
nostalgie. Les échanges sont limités à 2 participa-
tions et elle est partagée entre le désir de communi-
quer son enthousiasme et celui de ne pas faire de pu-
blicité pour avoir une (petite) chance de « rempiler »
une 3ème fois!

Daniel Labaquère

Laetitia Bonnet est
professeure des
écoles, en échange de
poste en Allemagne.

« Les élèves font
déjà de petites
phrases, sans
accent ! »

C ’

Laetitia Bonnet

PORTRAIT

Le groupe de travail sur la mémoi-
re de la Shoah vient de remettre son
rapport à Xavier Darcos. Sa prési-
dente Hélène Waysbord-Loing,
Inspectrice générale installée par le
ministre conclut que l’idée de dé-
part de Nicolas Sarkozy que chaque
élève de CM2 se voie confier la
mémoire d’un enfant victime de la
Shoah « n’était pas adaptable au
monde éducatif ». La commission
composée de personnalités comme
Simone Veil, Claude Lanzmann ou
Serge Klarsfeld a abandonné toute
idée de parrainage individuel. Elle
produit ainsi un document qui se
veut « opérationnel ». Celui-ci pré-
sente des outils pour aider les en-
seignants à la mise en place d’un
enseignement privilégiant le travail
collectif des élèves sur tous les en-

fants de la Shoah, disparus, cachés,
témoins. Pour la présidente de la
commission, « il s’agit de construi-
re un vrai projet pédagogique au-
tour de trois pistes : un travail his-
torique, des références civiques et
une médiation par l’art ». Un por-
tail internet devrait voir le jour dans
le but de « vulgariser les sources et
les références ». Le travail de la
commission devrait être publié au
BO. Mais « ce ne sera en aucun cas
une injonction » assure sa présiden-
te.

COMMISSION SHOAH
AU RAPPORT

Le réchauffement
climatique expli-
qué aux enfants.
Telle est l’ambi-
tion affichée par
l’outil pédago-
gique « Le climat,
ma planète et
moi », proposé par La main à la pâte
aux enseignants de cycle III, en par-
tenariat avec l’Ademe (Agence de
l’environnement et de la maîtrise de
l’énergie) et La cité des sciences et
de l’industrie. Ce projet d’Éduca-
tion au développement durable
(EDD) développe une approche
pluridisciplinaire : sciences, histoi-
re, géographie, mathématiques, ins-
truction civique… Il s’inscrit égale-
ment dans l’esprit de La main à la

pâte en mettant
l’élève en activité
par le questionne-
ment, l’étude do-
cumentaire, l’ex-
périmentation et le
débat. Réalisable
en six semaines à

l’école, il a pour objectif de sensibi-
liser les élèves aux mécanismes du
changement climatique, ses ori-
gines naturelles ou humaines et ses
conséquences sur la santé et la bio-
diversité. Un document complet
avec guide pédagogique, témoi-
gnages, partenariats possibles, syn-
thèses des projets déjà montés est
téléchargeable sur le site de La
main à la pâte.
http://www.inrp.fr/lamap/climat

LE CLIMAT À L’ ETUDE

PROJET EDD
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changer des enseignants entre le pre-
mier et le second degré, ce n’est pas
fréquent. Pourtant, c’est ce que pra-
tique le Réseau ambition réussite

(RAR) de Villefranche sur Saône depuis le
début de l’année.
Bernadette Duvauchelle, enseignante de
mathématiques du collège Jean Moulin, in-
tervient 5 heures hebdomadaires en géomé-
trie dans les onze classes de CM2 rattachées
au secteur du collège. En parallèle, Philippe
Rougemont, enseignant des écoles surnu-
méraires au sein du RAR, prend en charge à
l’année une classe de 6ème en mathéma-
tiques. Ce projet pour améliorer la liaison
entre le CM2 et la 6ème, notamment en ma-
thématiques, a été initié par l’Inspectrice du
second degré de mathématiques en lien avec
l’Inspectrice de la circonscription.
Au départ, ce passage de l’école au primai-
re et vice versa ne s’est pas fait sans
quelques légères inquiétudes. Bernadette,

forte d’une expérience
de rallye mathéma-
tiques, déjà sur la liaison
CM2-6ème, redoutait
« des attentes fortes de
la part des enseignants
des écoles sur son exper-
tise en géométrie ».
Philippe, qui venait de
collaborer avec les en-
seignants du collège en
français sur un projet
d’atelier d’écriture l’an
passé, envisageait avec
un peu d’appréhension

« d’enseigner en sixième ».
Au final, ces inquiétudes ont été rapidement
levées. L’accueil et les échanges avec les
enseignants de CM2 se sont révélés très en-
richissants. Bernadette pilote la séance,
l’enseignant de la classe participe avec elle
à l’aide et à la remédiation individuelle au-
près des élèves. L’enseignement des mathé-
matiques au collège a juste nécessité une
appropriation de la gestion du temps de
classe. Philippe a été surpris en début d’an-
née par « les horaires beaucoup plus ri-
gides qu’en école primaire, où l’enseignant
est plus libre ». À côté de son implication en
sixième, il intervient également dans les
écoles de secteur, mais en français cette
fois. Il anime des ateliers de production
d’écrits pour mettre en place une correspon-

lège, conçue pour construire
facilement des droites per-
pendiculaires, des droites
parallèles, des médiatrices,
des hauteurs…
L’organisation est le seul
point négatif soulevé par les
enseignants. La mise en
place du projet de façon sou-

daine et sans réelle anticipation matérielle a
posé en début d’année à Bernadette « de
grosses difficultés pour dégager des cré-
neaux horaires d’une demi-journée, se
concerter et répondre aux attentes des en-
seignants des écoles… ». Elle estime être
devenue opérationnelle seulement au bout
d’un mois. La poursuite de ce projet, nor-
malement à l’ordre du jour l’an prochain,
devrait faciliter cette organisation.
Cependant, les deux enseignants sont una-
nimes pour regretter « le manque de temps,
pourtant indispensable, pour préparer les
interventions et se concerter avec les
écoles ».

Arnaud Malaisé

dance entre cinq classes de
CM2 et cinq classes de sixiè-
me. Tout cela permet à
Philippe de connaître non seu-
lement les enseignants de
CM2 mais également la plu-
part des enseignants du collè-
ge.
S’il est encore trop tôt pour
tirer un premier bilan de cette expérience,
notamment de l’impact sur les élèves, à titre
personnel, Bernadette et Philippe la jugent
positive dans la liaison CM2/6ème.
Bernadette a acquis « une meilleure
connaissance des écoles, des enseignants et
des élèves de CM2 ». Elle pourra jouer lors
de la rentrée prochaine un rôle de passeur,
pour les élèves qu’elle connaît tous, entre
l’école primaire et le collège, comme
Philippe a pu le faire cette année. Une ré-
flexion est également lancée sur l’uniformi-
sation des outils que doivent s’approprier les
élèves et qui peuvent être différents au cycle
3 et au collège, comme le passage de
l’équerre de l’école à la « réquerre » du col-

« Une expérience
jugée positive pour
l’amélioration de la
liaison CM2/6ème. »

Dans le RAR de Villefranche sur Saône, un enseignant des écoles prend en
charge une classe de sixième en maths tandis qu’une enseignante du collège
intervient dans les classes de CM2 en géométrie.

« Bernadette
Duvauchelle,
pourra jouer

lors de la
rentrée

prochaine un
rôle de passeur

entre l’école
primaire et le

collège »

E

MATHEMATIQUES
ECHANGES D’ ENSEIGNANTS

ENTRE L’ ECOLE ET LE COLLEGE

MATHEMATIQUES
ECHANGES D’ ENSEIGNANTS

ENTRE L’ ECOLE ET LE COLLEGE
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collège ne voient pas les objets mathé-
matiques de la même manière qu’un
enseignant du primaire. Ils seront abor-
dés au collège de façon beaucoup plus
abstraite, plus livresque et acadé-
mique, les activités s’appuyant sur des
constructions effectives disparaissent.
De fait, même un élève qui fonction-
nait bien en primaire, peut se retrouver,
selon la culture d’établissement de son
collège, face à des pratiques qui peu-
vent le mettre en difficulté sur des no-
tions qu’il maîtrisait.

Quelles améliorations dans la liaison
entre l’école et le collège seraient sou-
haitables?
Une meilleure connaissance de ces
deux mondes, beaucoup trop étanches
l’un à l’autre, est indispensable. Les
enseignants du primaire et ceux du se-
condaire doivent avoir une connaissan-
ce mutuelle de leurs pratiques de clas-
se pour améliorer l’articulation entre
l’école et le collège. Cette amélioration
passe par de la formation continue
avec l’apport d’un formateur extérieur
pouvant médiatiser et éviter une mise
en avant uniforme des pratiques du se-
condaire exercées par des « spécia-
listes » en mathématiques par rapport
aux enseignants polyvalents des
écoles.

CONSTRUCTION GÉOMÉTRIQUE
Dans le REP du collège Elsa Triolet de
Champigny-sur-Marne, les professeurs des
écoles en CM2 et de mathématiques en 6ème ont
élaboré une progression commune sur les
constructions géométriques. Pour chaque no-
tion abordée, un élève de CM2 corrige les exer-
cices de son camarade de 6ème et inversement.

http://www.ac-creteil.fr/zeprep/dossiers/05_sc_
cha_somm.html

JARDIN POTAGER
Dans le cadre de la liaison CM2-6ème, les
élèves de trois écoles ont conçu avec les pro-
fesseurs de SVT (sciences et vie de la Terre) du
collège de Buzançais un projet autour du jardin
potager.

http://wwwphp.ac-orleans-tours.fr/circ36-le-
blanc/articles.php?lng=fr&pg=107

LECTURE ÉCRITURE
Afin de faciliter l’insertion des futurs collé-
giens, les professeurs d’école et du collège de
Bonnat ont mis en place des actions autour de
la lecture et l’écriture, s’articulant autour de lire
en fête, de la semaine du livre, du défi lecture et
d’un projet d’écriture.

http://www.ac-limoges.fr/IMG/pdf/clg_bon-
nat_2005.pdf

JOURNAL EN RÉSEAU
Le projet de journal en réseau du secteur de re-
groupement du collège de Pleaux a pour objec-
tif de maintenir, voire renforcer, les liens entre
les collèges et les écoles de ce secteur en œu-
vrant ensemble autour d’une même action afin
de mieux se connaître.

h t t p : / / w w w 3 . a c - c l e r m o n t . f r / 1 0 -
15/ressources/auvergne/informer/mag3_1.htm

CRÉATION POÉTIQUE
Le projet de création poétique du RAR du
Collège Montaigne de Lormont met en place
des relations et des échanges pérennes entre les
élèves et les enseignants de CM2 et ceux de
6ème.

http://carec.ac-bordeaux.fr/RAR/montaignelia
isonCM26.asp

Quelles sont les continuités et les rup-
tures entre le CM2 et la sixième en
mathématiques?
Il existe actuellement une très grande
continuité notionnelle, la classe de
sixième aborde très peu de notions
nouvelles. En conséquence, un élève
de primaire qui a fait la totalité du pro-
gramme va beaucoup s’ennuyer en
sixième du point de vue des contenus,
si le professeur de mathématiques ne
lui propose pas une complexité dans
les problèmes à résoudre.
D’un autre côté, le passage en sixième
marque une rupture avec une impor-
tance accrue accordée à la quantité et la
rapidité des écrits et au travail à la mai-
son qui devient essentiel. L’usage du
manuel de mathématiques du collège
devient aussi important.
Cela peut surprendre les élèves si les
enseignants de primaire ne l’ont pas
anticipé. La méthodologie, comment
apprendre une leçon par exemple, sera,
elle, quasiment absente du collège.
L’objectif de la sixième sera de donner
de nouvelles pratiques de travail aux
élèves en consolidant les notions ac-
quises en primaire.

Et pour les pratiques enseignantes?
Paradoxalement, si les contenus sont
identiques, les pratiques enseignantes
sont différentes. Les enseignants du
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e n l igne
Bernadette et Philippe peu-
vent être amenés à interve-
nir ensemble lors de cer-
taines activités comme les
rallyes mathématiques.

Catherine Taveau
Formatrice en mathématiques

à l’Iufm de Paris

« Une meilleure
connaissance de ces
deux mondes, beaucoup
trop étanches l’un à
l ’autre, est
indispensable »

Entretien
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utilisent le carton ondulé, l’aluminium, la
carte, l’argile… avec des plumes, du bois,
des végétaux… des bonbons ! Et de l’oi-
seau de paradis au masque à fleur, du
totem indien au loup de la forêt, ils sont si
variés et si beaux que chacun trouvera le
sien !
Desserts à lire et à croquer –
A. Martinetti, ill. V. Belmokhtar –
Mango (18 €) Dès 8 ans
On dit « dévorer les
livres » ! Et là, c’est bien
le cas puisque les re-
cettes ont un lien litté-
raire avec des livres de
jeunesse comme Fifi
Brindacier, Heidi, Marie
Poppins ou les Petites
filles modèles… On se
régale donc d’un extrait
de l’œuvre avant de se lancer dans la réa-
lisation d’une délicieuse recette, classique
mais doublement savoureuse : gâteau au
chocolat, crêpes, cookies, confiture de
groseille, sucre d’orge ! Puis l’on se préci-
pite ensuite pour lire le livre entier…

Drôles de balades dans Paris –
C. Combet, T. Lefèvre, ill. M. Le Huche
– Actes Sud junior (13,50 €) Dès 8 ans &
tous.
Les vacances, c’est le moment idéal pour
jouer en famille les touristes à Paris. Ce
livre original propose de découvrir un
Paris hors des sentiers battus en compa-
gnie de Pérec, Amélie
Poulain, Belphégor ou
Raymond Queneau. Ces
26 balades insolites se
pratiquent à pied, en rol-
lers, en vélo, en métro,
en tramway… et durent
de 1h30 à 2h. Découvrez
la Coulée verte.
Promenez-vous dans le
labyrinthe des passages
couverts du XIXéme siècle. Traversez Paris
du Nord au Sud avec le bus 96. Suivez la
piste du lion de la Place Denfert à la
Grande Galerie en passant par les Arènes
de Lutèce. Faites une descente historique
du Marais au Centre Pompidou. Vous ne
pouvez pas vous perdre et vous ne raterez
rien avec les petits plans et croquis pleins
d’humour qui vous guident. Bonnes pro-
menades !

Marie-Claire Plume

(Cf. site du SNUIPP : www.snuipp.fr)

prêtes à raconter une histoire, tambourin
clouté oriental, carillon chinois, œufs dé-
corés à la russe ou simple éventail de
Séville, les réalisations sont simples, bien
expliquées et graduées en difficulté. Cf.
aussi pour les 4/8 ans : « Petites créations
& récréations » – Casterman (14,50 €)

Le jeu du dico, V. Le Plouhinec, Albin
Michel jeunesse, 2007 dès 6 ans
Savez-vous ce qu’est un « abacule »? Et
« un malabar »? Tout le monde connaît le
jeu du dictionnaire : le maître du jeu ouvre
un gros dico au hasard, choisit un mot un
peu abscon et les autres joueurs doivent en
proposer la définition. L’avantage du livre
d’Albin Michel, très bien conçu, c’est
qu’il propose 300 mots, 900 définitions.
Chaque page cartonnée est divisée en 3
fiches mobiles de 3 niveaux (junior,
moyen, expert). On
peut donner le sens du
mot ou choisir entre
plusieurs définitions,
sur le mode du QCM.
Dernier avantage, les
adultes présomptueux
risquent fort de se faire
piéger par les plus
jeunes ! Rires garantis.

20 masques à faire soi-même –
S. Charpiot-Desbenoît, S. Pied – Père
Castor (17 €) Dès 6 ans
Pour un Carnaval
d’été, de superbes
masques colorés et ori-
ginaux. Pour chaque
masque, une double
page présente le maté-
riel, les patrons néces-
saires, les différentes
étapes dessinées et une
photo du résultat. Ils

L’autre album de photos à dessiner, dé-
couper, colorier – P. Estellon – Panama
(12 €) Dès 7 ans & tous
Pascale Estellon renou-
velle avec malice l’al-
bum à colorier tradi-
tionnel. Après Mon pre-
mier livre d’activités,
Mon album de photos à
dessiner et à colorier,
voici le dernier né, en-
core plus fou, plus
drôle, plus créatif. Ca décoiffe dès la pre-
mière photo de Jean Tholance : un chef
cuistot goguenard présente sur une assiet-
te une pomme de terre qui se défile en
criant au secours… Les soixante pages
suivantes proposent des parcours mul-
tiples allant crescendo : ajouter, compléter,
faire à la manière de, dessiner Madame
comme Monsieur à partir d’une paire de
ciseaux, créer sa collection de paires de lu-
nettes, inventer la couverture d’un roman
de pirate à partir de 5 éléments, découper
des vêtements pour habiller les légumes à
l’occasion des noces de la carotte et de
l’aubergine… Une courte suggestion suffit
pour que les jeunes lecteurs rivalisent
d’audace et d’inventivité…

Créations du monde – D. Glachant –
Casterman (16,75 €) 5 décembre ans
Une occasion de créer,
tout en découvrant
quelques éléments
d’autres cultures.
Chaque objet est resi-
tué dans son contexte
d’origine. Accroche-
rêve indien, qui laisse
passer les beaux
songes et piège les cau-
chemars, totem, poupées de doigts taillées
dans un gant de caoutchouc et toutes

LIVRES D’ACTIVITES
POUR L’ETE

Quelques livres d’activités sympas pour réjouir la brochette d’en-
fants qui s’agite sur la banquette arrière de la voiture, ensoleiller les
jours de pluie ou se donner le plaisir de faire, ensemble !

Littérature jeunesse
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La CAPN s’est tenue le 27 mai 2008 :
- départs en stage psychologie scolai-
re : 186 candidats sont retenus en liste
principale (contre 151 l’an passé) et
97 en liste supplémentaire ;
- départs en stage CAPA-SH option A
(21 LP et 3 LS), B (14 LP et 2 LS) et
C (64 LP et 14 LS) ;
- départs en stage DDEEAS (116 en
LP et 41 LS) ;

- avancement des détachés en France ;
- détachements de fonctionnaires de
catégorie A dans le corps des PE (70
retenus pour 108 candidats) ;
- affectation en COM (Mayotte,
Nouvelle Calédonie, Wallis et Futuna,
Polynésie).

L’ensemble des résultats est dispo-
nible auprès des sections départemen-
tales du SNUipp.

infos services
Lu au BO n° 22 du 29 mai 2008

Enseignements adaptés : Modules de for-
mation d’initiative nationale pour la scola-

risation des élèves handicapés
Vacances de postes : Enseignants au

CNED, à la Cité des sciences et de l’in-
dustrie, auprès des établissements publics
relevant du ministère de la culture et de la

communication

Lu au BO Spécial n° 3 du 22 mai 2008
Partie réglementaire du code de l’éduca-

tion : livre IV

Lu au BO n° 19 du 8 mai 2008
Rémunération : Assistants étrangers de

langues vivantes
Indemnités : Taux des indemnités indexées

sur la valeur du point d’indice
Indemnités : Taux de rémunération des tra-
vaux supplémentaires effectués par les en-

seignants des écoles
Développement de l’éducation artistique et

culturelle
Détachement de fonctionnaires dans le

corps des professeurs des écoles - rentrée
2008

Lu au BO n° 18 du 1er mai 2008
Commissions consultatives paritaires com-
pétentes à l’égard des agents non titulaires

exerçant des fonctions d’enseignement,
d’éducation, d’orientation, de surveillance
et d’accompagnement des élèves et rele-

vant du MEN.

Lu au BO n° 16 du 17 avril 2008
Autorisations d’absence pouvant être ac-
cordées à l’occasion des principales fêtes
religieuses des différentes confessions -

année 2008

Lu au BO n° 15 du 10 avril 2008
Circulaire préparation de larentrée 2008

Lu dans le BO Lu dans le BO Lu

Lu dans le BO Lu dans le BO Lu dans le
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Instituteur

PE

PE HC

21,27 €

23,90 €

26,29 €

Heures supplémentaires au
titre de l’accompagnement
éducatif

Indemnité de garantie du pouvoir d’achat
(Décret n° 2008-539 du 6 juin 2008)

Calendrier scolaire 2008-2009

Cette nouvelle indemnité a pour but de compenser la différence de salaire
constatée sur une période de 4 ans compte tenu de l’inflation sur cette
période ; pour cette année, l’indemnité concerne la période comprise entre le
31/12/2003 et le 31/12/2007 et l’inflation retenue est de 6,8 %. On peut calcu-
ler cette indemnité de la manière suivante :

[ (52,4933* I2003) * 1,068 ] - (54,3753 * I2007)

avec : I2003 = indice détenu au 31/12/2003
I2007 = indice détenu au 31/12/2007

Exemple : I2003 = 657 et I2007 = 658 (PE 11ème échelon sur la durée de la
période) :

Indemnité =  [ (52,4933* 657)  * 1,068 ] - (54,3753 * 658) = + 1054 €

NB: si le résultat est négatif, il n’y a pas d’indemnité ; ceci est notamment le
cas si une promotion d’échelon est survenue durant la période de calcul.
En cas de temps partiel, l’indemnité est proratisée en fonction de la quotité
travaillée au 31/12/2007.

ZONE A ZONE B ZONE C

Rentrée des
enseignants1 Lundi1er septembre2008

Rentrée scolaire
des élèves

Mardi2 septembre2008

Toussaint
Samedi 25 octobre 2008
Jeudi 6novembre2008

Noël
Samedi 20 décembre 2008
Lundi 5janvier2009

Hiver
Samedi 7 février 2009
Lundi 23février2009

Samedi 21 février 2009
Lundi9mars2009

Samedi 14 février 2009
Lundi2mars2009

Printemps
Samedi 4 avril 2009
Lundi 20avril2009

Samedi 18 avril 2009
Lundi 4 mai 2009

Samedi 11 avril 2009
Lundi 27avril2009

Début des
vacances d’été

Jeudi 2 juillet 2009

1Deux demi-journées (ou un horaire équivalent), prises en dehors des heures de cours, seront dégagées,
avant les vacances de la Toussaint, afin de permettre de prolonger la réflexion engagée lors de la jour-
née de prérentrée.
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a création en 2006 de 253 Réseaux am-
bition réussite (sur environ un millier
de ZEP ou REP) fut la dernière mesure

touchant à l’éducation prioritaire.
L’Observatoire national des ZEP (OZP)
nuance le bilan des RAR, présenté de maniè-
re positive par Xavier Darcos lors d’un sémi-
naire à Paris le 19 mars dernier : priorité au
collège au détriment des écoles, besoin de
soutien et d’accompagnement de la part de
l’institution pour les équipes, manque d’ex-
périence des professeurs référents, rôle mal
défini du coordonnateur. Le ministre, lui, se
refuse à « limiter l’action à l’adjonction de
moyens supplémentaires » et fait appel à la
« hardiesse » en matière d’innovation et
d’expérimentation, sur le modèle de celle de
Mons en Baroeuil (voir FSC n° 302). Mais
les équipes Freinet se défendent de n’être
qu’une « pédagogie de pompier ». L’urgence,
c’est de retrouver une mixité sociale dans les
écoles. Par contre le ministère est silencieux
sur l’avenir des autres ZEP (EP2 et EP3). Sur
le terrain, c’est un peu la désespérance de-
vant l’absence de perspectives, des effectifs
croissants dans les classes, la baisse des 2
ans, les Rased incomplets, etc.
De fait, c’est dans le cadre de la politique de
la cohésion sociale que s’affiche la contribu-
tion de l’Éducation nationale. Parmi les huit
mesures inscrites dans le « Plan banlieue »,
l’accompagnement éducatif et le « busing »
concerne le premier degré. Le « busing » ex-
périmentera dans 50 communes volontaires,
le déplacement d’élèves de CM1 et CM2
vers d’autres écoles plus « mixtes » !
L’accompagnement éducatif, expérimenté
depuis la rentrée 2007, est étendu aux 5311
écoles primaires de l’éducation prioritaire, 4
jours par semaine. Mis en place « au plus
tard au 1er octobre 2008 », il concerne « l’ai-
de au travail scolaire, la pratique sportive, la
pratique artistique ou culturelle » pour « tous
les élèves volontaires du CP au CM2.
« Prolongement du service public d’éduca-

ZEP
LIGNES BROUILLEES

SALARIES ET SYNDICATS : CONFIANCE ET ATTENTES
L’Observatoire du travail* s’est fixé comme
objectif de faire le point chaque trimestre
sur l’état d’esprit des salariés du privé et du
public. Sa dernière édition traite de l’attente
des salariés envers les syndicats. Alors que
les idées reçues associent syndicalisme et
crise de recrutement et le cantonnent aux
fonctionnaires et aux ouvriers, le sondage
réalisé par l’institut BVA apporte quelques
précisions étonnantes. Plus de 60 % des sa-
lariés déclarent avoir une opinion favorable
des syndicats ; ils se sentent plus proches de
la CGT (21 %) alors même que la CFDT
(14 %) revendique plus d’adhérents ; ils font
confiance aux organisations syndicales pour
garantir le niveau de protection sociale, pro-
poser des solutions aux problèmes de l’em-
ploi et défendre leurs intérêts. Si 13 % des
salariés se déclarent syndiqués**, ils sont
autant à déclarer l’avoir été, et donc 75 % à
ne jamais s’être syndiqués. Les femmes sont
moins syndiquées que les hommes, les
jeunes moins que les plus anciens, les ou-
vriers moins que les cadres, les salariés du

privé moins que ceux du public. Plus de
trois quarts des salariés estiment que les or-
ganisations syndicales doivent privilégier
« la recherche de solutions négociées et de
propositions », alors que seuls 21 % d’entre
eux priorisent « la défense des droits des sa-
lariés par la lutte ». Certains pays bénéfi-
cient d’un taux de syndicalisation très supé-
rieur aux taux français. Le modèle nordique,
dans lequel l’affiliation a un syndicat per-
met d’avoir accès à un certain nombre de
services, n’est pas plébiscité par les salariés
français.

Daniel Labaquère

*fruit d’un partenariat entre L’Express et l’institut BVA
notamment

**Les experts sont d’accord pour estimer que taux de
syndicalisation ne dépasse pas en France 8 %, alors
qu’il est de 22 % en Allemagne, 29 % en Grande-
Bretagne, 33 % en Italie. Il était de 28 % en 1945.
(Dans le premier degré, le SNUipp seul syndique 12 %
de la profession).

Enrobées dans des dispositifs éducatifs multiples, les ZEP ne voient rien venir pour repondre aux
besoins au sein de leurs écoles.

tion », il « fait l’objet d’un volet spéci-
fique du projet d’école ». Mais la ques-
tion des complémentarités avec les dispo-
sitifs des collectivités reste à éclaircir.
Surtout quand s’ajoute avec la suppres-
sion des heures d’enseignement un remo-
delage complet de l’organisation scolaire
avec les heures d’aide aux élèves en dif-
ficultés. Comment s’y retrouver dans la
superposition des dispositifs qui mas-
quent mal l’absence de véritable projet
politique pour l’école elle-même dans les
ZEP?

*« Enseigner en Réseaux ambition réussite » sémi-
naire organisé par la DGESCO

L
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a conférence de Rome organisée début
juin par la FAO pour sortir de la crise
alimentaire a accouché d’une souris.

Le sommet réunissant 183 pays sous l’égide
de l’ONU devait envisager les moyens de ga-
rantir une sécurité alimentaire de plus en plus
menacée au quatre coins de la planète.
Pourtant, les accords signés par la conférence
de Rome sonnent déjà comme des réponses à
minima. Certes, il est prévu que la FAO dis-
tribue notamment outils, engrais et semences
aux petits producteurs locaux africains via un
fonds d’urgence doté de 17 millions de dol-
lars. La Banque Mondiale, accusée d’avoir
négligé l’agriculture des pays en développe-
ment au profit de l’investissement dans les
secteurs secondaires et tertiaires, a pour sa
part annoncé qu’elle porterait à 6 milliards de
dollars le montant total de son aide alimentai-
re et agricole l’an prochain.
Mais, après les mesures d’urgence, « aucun
engagement à long terme » regrettent de
nombreuses ONG. Ces derniers mois, les
émeutes et manifestations contre la vie chère
parfois violemment réprimées comme en
Égypte, Côte d’Ivoire, ou Mexique ont révélé
l’étendue et la profondeur de la crise. Selon la
Banque mondiale, le doublement des prix des
denrées alimentaires au cours des deux der-
nières années, risque d’acculer à la disette
voire à la famine 100 millions de personnes
supplémentaires, en plus des 850 millions qui
souffrent d’ores et déjà de la faim.
Il faut dire que la flambée des prix qui réduit
aujourd’hui l’offre alimentaire pour tous trou-
ve ses raisons dans une combinaison de fac-
teurs: croissance démographique, hausse du
prix de l’énergie, demande croissante en pro-
duits carnés, facteurs climatiques, spécula-

CRISE ALIMENTAIRE
LE MONDE A FAIM DE SOLUTIONS

tion, développement des biocarburants qui ré-
duit la production de cultures vivrières… Et
ce d’autant que les règles du jeu libérales
mises en œuvre par l’OMC et le FMI ont
conduit à la dépendance alimentaire de nom-
breux pays qui deviennent ainsi tributaires
des marchés mondiaux pour s’approvision-
ner. Ces institutions ont ainsi imposé, entre
autres, le développement des productions
d’exportation au détriment de l’agriculture vi-
vrière. Conséquence, ces pays, dont la majo-
rité de la population est rurale, doivent im-
porter maintenant leurs produits alimentaires
tout en étant dépendants d’un marché mon-
dial sans régulation des prix.
Pour de nombreux experts dont les ONG, les
changements doivent être structurels. D’une
part, cela implique une nouvelle organisation
des échanges commerciaux. Beaucoup pen-
sent que la relance de l’agriculture ne pourra
se faire que dans un contexte de stabilisation
et de régulation des marchés des denrées ali-
mentaires. D’autre part, certains plaident pour
un réinvestissement massif dans l’agriculture
vivrière, pas en aide alimentaire, mais en cash
pour acheter localement et réinjecter des
moyens dans la production locale. La conver-
sion des terres pour produire des carburants
verts est aussi mise à l’index. Plus de 31 ONG
appellent l’Union européenne à abandonner
son objectif de 10 % de biocarburants d’ici
2020. Enfin, certains défendent la création
d’une banque internationale qui gérerait des
stocks alimentaires stratégiques, mobilisables
en cas d’urgence pour enrayer la flambée des
cours. Autant de solutions qui, à l’évidence,
nécessitent de repenser la gouvernance des
institutions internationales.

Sébastien Sihr

La crise alimentaire qui
menace aux quatre coins
du monde des millions de

personnes appelle des
changements en

profondeur des règles des
échanges commerciaux et

du soutien aux
agricultures locales.

MAGDALENA
KROPIWNICKA, ACTION

AID, ONG
« Il faut appuyer les petits paysans.

Il faut permettre aux Etats de
financer dans leur budget, l’achat de
semence, l’accès aux terres, à l’eau »

ROBERT ZOELLICK,
PRÉSIDENT DE LA BANQUE

MONDIALE
« Il faut lever les restrictions

commerciales aux exportations. Ces
contrôles encouragent la flambée des

prix et touchent les populations les
plus pauvres dans le monde qui

luttent pour se nourrir »

CONFÉDÉRATION SYNDICALE
INTERNATIONALE (CSI)

« Il est indispensable que les
gouvernements et les institutions

mondiales cessent de bricoler aux
confins d’un système qui ne remplit

simplement pas ses fonctions à
l’égard des citoyens du monde »

NDIOGOU FALL, PRÉSIDENT
DU RÉSEAU DES
ORGANISATIONS
PAYSANNES DE

PRODUCTEURS D’ AFRIQUE
DE L’ OUEST (ROPPA)

« Le marché africain peut

fonctionner, mais il doit comme

ailleurs chercher l’intégration et la

valorisation régionale, et non

l’ouverture vers l’extérieur »

Leur avis

L
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a Ministre de la justice vient de
mettre en place une commission de
révision chargée de formuler des pro-

positions pour « refonder » l’ordonnance de
1945 sur « l’enfance délinquante ». Cette
commission est composée de magistrats, de
policiers, de juristes, de responsables de la
Protection judiciaire de la jeunesse et
d’élus.
Depuis 1992, cette ordonnance régissant la
justice des mineurs a été modifiée 19 fois
par le Parlement. Au fil des différentes mo-
difications, le principe de l’éducabilité du
mineur primant sur le volet répressif a été
mis à mal. Ainsi, depuis sa dernière révision
l’été dernier à l’occasion de la loi sur les
peines plancher, des dérogations au princi-
pe de l’atténuation de peine pour les mi-
neurs de 16 à 18 ans sont désormais pos-
sibles en cas de récidive.
Le discours dominant d’une augmentation
incessante de la délinquance des mineurs
est à l’origine de ces modifications. Or,
cette augmentation est démentie par le der-
nier rapport annuel « criminalités et délin-
quances constatées en France » basée sur
les statistiques d’activité de la police et de
la gendarmerie. Ce rapport montre bien une
augmentation du nombre de mineurs « mis

en cause », c’est-à-dire du nombre de cas
transmis à la justice à l’issue d’une enquête
policière, mais cette augmentation est beau-
coup plus forte pour les majeurs que pour
les mineurs. Ainsi de 1998 à 2007, la pro-
portion des mineurs dans l’ensemble de la
délinquance est passée de 22 % à 18 %.
De son côté, chargée de mettre en œuvre le
principe d’éducabilité, la Protection judi-
ciaire de la jeunesse voit ses priorités redé-
finies. Depuis 2002, ses moyens humains
sont affectés en priorité aux établissements
pénitentiaires pour mineurs (EPM). La
mise en place des 7 EPM prévus par loi,
dont 5 sont déjà en activité, se fait au détri-
ment de la prise en charge éducative en mi-
lieu ouvert. Du fait de ce transfert de
moyens, l’application de mesures éduca-
tives est généralement retardée de plusieurs
mois.
Une situation qui fait dire à Jacques Hintzy,
président de l’Unicef France, que « nous ne
pouvons laisser croire que c’est en faisant
reculer les droits de l’enfant que l’on ré-
soudra les problèmes de délinquance des
jeunes ».

Arnaud Malaisé

Le 15 mai dernier, le Parlement votait un
amendement autorisant un enseignement
séparé entre les filles et les garçons dans

les écoles. Ce texte a intégré une série
d’articles de loi pour lutter contre les dis-
criminations transposant ainsi une directi-

ve européenne. Mais, cette fois-ci,
l’Europe a bon dos, la présence de cet ali-
néa n’avait rien à voir avec les textes eu-

ropéens en question. Au Sénat, tous les
groupes parlementaires étaient d’accord

pour supprimer cette disposition. Mais, le
gouvernement l’a maintenue, remettant sa

majorité dans le rang.
Pourquoi? On sait que la mixité a ses dé-

tracteurs. Il existe un débat sur son rôle
dans l’inégalité des parcours scolaires des
filles et des garçons. On connaît aussi les

discours « moraux » de certains ultra-reli-
gieux…

Ce texte a été défendu par Nadine
Morano, secrétaire d’Etat à la famille. Du
côté de l’Éducation nationale les discours
se veulent apaisants. Le ministre affirme

que personne ne pourra imposer des
classes non mixtes et qu’il s’agit plutôt de
préserver le statu-quo. À l’inverse, beau-
coup pensent que le gouvernement a ou-

vert une boîte de Pandore. Dans le cas
d’un cours de piscine, sera-t-il possible de
séparer du reste de la classe des filles gê-

nées par la proximité des garçons sous
prétexte de leur religion. N’y a-t-il pas un
risque de voir se développer des activités
spécifiquement masculines ou féminines

comme cela était le cas avant l’obligation
de mixité. Or, affirment les défenseurs de

la laïcité, c’est par la co-présence des deux
sexes que les jeunes font l’expérience de

l’altérité pour apprendre ensemble, se res-
pecter et faire l’expérience de l’égalité.

Pour la FSU, qui réclame le retrait de l’ali-
néa, l’école mixte est le lieu où peut être

garantie l’éducation afin de faire reculer la
violence et le sexisme et d’œuvrer à la

lutte contre les stéréotypes, vecteurs d’in-
égalités.

Lydie Buguet

VERS UNE ENIEME REFORME
DE LA JUSTICE DES MINEURS

ECOLE
LA MIXITE

REMISE EN CAUSE

L
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Souad El Bouhati réalisa en 1999 un très
beau court-métrage, Salam, sur un thème
qu’on retrouve en 2007 dans « La graine

et le mulet »:  la calme dignité d’un ou-
vrier marocain plus très jeune, ayant passé

sa vie en France, complice d’une jeune
fille née et élevée ici. C’est justement dans
le film de Kechiche que Souad El Bouhati

a trouvé la comédienne de ce premier
long-métrage, longtemps après Salam.
Hafsia Herzi, bien sûr, césarisée cette

année. « Française », comme beaucoup de
films importants, repose sur l’obsession de

sa protagoniste, son idée fixe, qu’il s’agit
de faire partager au spectateur, pour le

mener jusqu’au bout du film. L’obsession
de Sofia, l’héroïne, c’est le retour en

France, qu’elle a quitté à huit ans parce
que ses parents avaient brusquement déci-
dé de rentrer au Maroc. Elle est française,

son père a dissimulé son passeport, elle
poursuit ardemment ses études pour récu-
pérer ce sésame à sa majorité. Pas de mi-

sérabilisme, les parents ne sont pas
pauvres, pas de confrontation avec le ra-

cisme. Le seul obstacle, c’est l’entêtement
des femmes de la famille, mère, tante,

sœur, à cantonner Sofia dans son avenir de
femme mariée et conforme, soutenue par

l’étrange inertie de son père. Une allusion
visuelle très forte aux « 400 coups », le

paysage qui défile à travers les vitres du
panier à salade où est enfermé(e) le (la)

rebelle, ancre le film dans la tradition de
la ténacité infinie de l’enfant qui a décidé

de choisir son destin. Pari en partie réussi,
grâce à la présence de Hafsia Herzi, forte

personnalité, de celles qui habitent l’écran
avec un rayonnement puissant, mais actri-
ce encore inégale, peut-être moins bien di-

rigée que dans le film de Kechiche. Le
film est réussi dans le portrait de cet

acharnement, de cette révolte patiente et
obstinée, dont on se dit qu’elle ne peut

que triompher. Avec une fin assez surpre-
nante pour emporter le spectateur vers des
réflexions inattendues. Les personnages ne

sont pas toujours convaincants : si le petit
frère, joué par Aymen Saidi, est remar-

quable, comme la sœur ou la compagne de
chambre, les parents demeurent trop énig-
matiques. On continue d’admirer l’intelli-
gence, la vraie force d’auteur de Souad El

Bouhati. On voudrait sans doute un pro-
chain film encore plus convaincant.

René Marx

Les critiques de cinéma de Fenêtres sur Cours sont
sur www.laviedesfilms.com

C i n é m a
FRANÇAISE

Rabih Abou Khalil, joueur de oud libanais,
n’en finit pas de jouer les passerelles. Après
des rencontres avec de grands noms du
jazz, des musiciens arabes traditionnels ou
occidentaux classiques, il donne aujour-
d’hui la main à un jeune chanteur de fado
portugais. Le point de départ était un défi
lancé par le directeur du Théâtre National
de Porto : mettre en musique de la poésie
portugaise. « Em português » mélange
somptueusement la voix profondément mé-

lancolique de Ricardo Ribeiro, les ara-
besques rythmiques et mélodiques d’Abou
Khalil. Une passerelle est jetée entre Orient
et Occident. On retrouve Luciano Biondini
à l’accordéon, Michel Godard au tuba et au
serpent, Jarrod Cagwin à la batterie. Une
rencontre essentielle.

Laure Gandebeuf

Rabih Abou Khalil : Em Português ENJA

M u s i q u e
PASSERELLE

Premières rencontres d’été de la pé-
dagogie institutionnelle dans le Loiret
Le collectif européen des équipes de
pédagogie institutionnelle organise ses
premières rencontres d’été du lundi 7
juillet au vendredi 11 juillet à
Chaingy dans le Loiret. Sur le thème
« prendre position et tenir sa place »,
ces rencontres de la pédagogie institu-
tionnelle proposeront un stage et un
chantier. Tous les renseignements et
inscriptions sur le site du CEEPI :
http://ceepi.org/ et auprès de Bruno
Robbes : bruno.robbes@orange.fr

Université d’été du GFEN à Perpignan
Du 10 au 13 juillet, quatre jours d’ate-
liers explorant des concepts, des outils
des expériences pratiques qui ont déjà
fait leur preuve dans des situations
difficiles. Contacts et renseignements
à gfen@gfen.asso.fr
ou au 0146725317

Education au développement durable à
Albi
Le centre universitaire Jean-François
Champollion et l’école des mines
d’Albi organise du 25 au 27 juin un
colloque international sur le thème
« L’Education au développement du-
rable » : 05-63-38-71-37
http://delecoleaucampus-albi.com
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Qu’est-ce qui se transmet à l’intérieur de
la famille en matière de culture écrite?
De manière très précoce, et avant même
qu’il n’ait appris à lire ou à écrire, l’enfant
peut être pris dans une multitude d’interac-
tions autour de l’écrit. Et il incorpore à tra-
vers ces expériences un grand nombre de
savoirs et d’habitudes à propos de ses
usages et de ses fonctions. Il apprend, par
exemple, qu’on peut écrire pour mémoriser
une information (avec les pense-bêtes),
pour organiser ou planifier une activité
(avec les calendriers, les agendas, les listes
de commissions ordonnées par rayons, etc.),
pour communiquer avec des absents (avec
les « petits mots » laissés aux membres de la
famille, les correspondances écrites, etc.). Il
apprend aussi, côté lecture, que les livres re-
cèlent des histoires ou des informations sur
le monde et peuvent faire rêver, réfléchir,
découvrir des réalités proches ou loin-
taines, etc., que les textes peuvent faire l’ob-
jet de commentaires ou d’interprétations
contradictoires, etc. Tout ça, il le comprend
et l’apprend en voyant faire les autres (sans
savoir faire lui-même), en essayant de les
imiter, en collaborant à leurs pratiques ou en
étant directement incités à écrire ou à lire
certaines choses.

En quoi les savoirs sur l’écrit familiale-
ment transmis déterminent-ils les appren-
tissages scolaires?
Ils constituent l’arrière-fond culturel impli-
cite nécessaire à tout apprentissage scolaire
heureux. Il va de soi que plus l’enfant
compte autour de lui d’adultes à fort capital
culturel, qui non seulement « savent lire et
écrire », mais qui maîtrisent de nombreux
genres d’écrits en tant que lecteurs ou scrip-
teurs, plus il interagit avec eux fréquem-
ment, et plus il a une chance de comprendre
très tôt les propriétés et fonctions de l’écrit
et d’avoir envie de se les approprier pour
« devenir grand ». Les inégalités de départ
en matière de socialisation à l’écrit expli-
quent les entrées plus ou moins rapides dans
la culture écrite scolaire. Certains vont dé-
couvrir à l’école ce que d’autres ont déjà ex-
périmenté depuis plusieurs années. On com-
prend mieux l’enjeu crucial que représente

une scolarisation précoce à l’école mater-
nelle pour les enfants des familles à faible
capital scolaire.

Les filles et les garçons semblent entretenir
des rapports différents à l’écrit ?
J’ai montré dans mes travaux que les pra-
tiques d’écriture domestiques sont très lar-
gement désertées par les hommes et forte-
ment investies par les femmes. Du coup, les
contacts que peuvent avoir les garçons avec
l’écrit sont souvent des contacts avec des
femmes ou des filles de la famille. Cela a
bien sûr des effets très importants pour les
garçons des milieux populaires qui sont
doublement défavorisés : en tant que
membres d’une famille à faible capital cul-
turel, en tant que garçons dans un univers
familial qui assignent plus fréquemment les
femmes (et les filles) aux tâches d’écriture.

Vous insistez sur la « mise à distance » du
langage nécessaire au travail scolaire sur

la langue. Pouvez-vous expliquer pour-
quoi?
Le sociologue et linguiste russe Mikhaïl
Bakhtine a critiqué à la fin des années 1920
la linguistique structurale en disant que le
sujet parlant ne se trouve jamais face à une
« langue » déjà constituée comme un
« code » ou un « système de formes norma-
lisées ». Il n’avait pas tort de montrer que
c’est une conception très singulière du lan-
gage, mais il semblait oublier que tout éco-
lier se trouve très exactement dans la posi-
tion décrite lorsqu’il apprend la grammaire,
l’orthographe ou, tout simplement, lorsqu’il
apprend à lire et à écrire et qu’il est confron-
té à la combinaison des lettres. À l’école, le
langage est mis très fréquemment à distance
et devient l’objet d’une attention et d‘une
étude spécifiques. Lorsqu’on vous apprend
à construire une phrase avec subordonnée
relative, à reconnaître une phrase interro-
négative ou qu’on vous demande de conju-
guer un verbe à tel temps, on vous place
face à un langage objectivé, mis à distance,
manipulé et analysé dans tous les sens. La
« parole » scolaire est tournée vers le
« code » (les combinaisons alphabétiques,
le lexique, la grammaire, l’orthographe, le
genre discursif, etc.). L’erreur scientifique
relative de la linguistique structurale corres-
pond en fait à une réalité sociale : celle du
travail scolaire sur la langue.

Le rapport au langage est-il central dans la
compréhension de l’échec scolaire?
Une disposition générale à l’égard du langa-
ge sous-tend la réussite à nombre de tâches
scolaires : un rapport réflexif au langage qui
permet de centrer son attention sur le langa-
ge verbal en tant que tel. Les élèves en
échec à l’école primaire, et tout particulière-
ment ceux qui butent dès les premiers ap-
prentissages de l’écrit, éprouvent les plus
grandes difficultés à jouer le genre de jeux
de langage que l’école leur demande de
jouer. Cela demande beaucoup de temps,
d’attention et d’entraînement que de les
amener à adopter la « bonne » posture à
l’égard du langage.
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